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European Special Situations Fund 

[1834] BlackRock Global Funds (BGF)

European Special Situations Fund

Dénomination du produit : Identifiant d’entité juridique :
European Special Situations Fund 549300HWH5C0EBD7MS76

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ?

 Oui X  Non

investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental : __ %

durables sur le plan 

durables sur le plan 

promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 

durables

investissements 
durables ayant un objectif 
social : __ %

X n’a pas 
réalisé d’investissements durables

Par investissement 
durable

La taxinomie de l’UE 

activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental

ne sont pas 
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Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit 
financier ont-elles été atteintes ?

Caractéristiques environnementales et sociales promues par le Compartiment

Les indicateurs de 
durabilité 
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 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?

Indicateur de durabilité Élément de mesure 2025 2024 2023

tirent plus de 5 % de leurs 

de la participation directe à la 

tirent plus de 5 % de leurs 

BNM0126U-5138286-16194008



Annexe IV – Informations complémentaires (non auditées) suite

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 
2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 (suite)

European Special Situations Fund (suite)

[1837]Rapport annuel et états financiers audités

 ...et par rapport aux périodes précédentes ?

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ?

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental ou social ?

 Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?

 Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxinomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères propres à l’UE.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 
environnementaux ou sociaux.

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 

sociales et de 

et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité ?

Indicateur d’incidences négatives sur la 
durabilité

Indicateurs de durabilité
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?

Investissements les plus importants Secteur % d’actifs Pays

France

France
Linde Plc

Suisse

Finances
Finances

France

Finances
Suisse
France

constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements 
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Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?

 Quelle était l’allocation des actifs ?

 #1 Alignés sur les caractéristiques E/S

 #2 Autres

Allocation des actifs % des investissements
2025 2024 2023

allocation des actifs 
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 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Secteur Sous-secteur % des investissements 

Finances

conducteurs

durables

Finances
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  Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ?

X

 

 
 
 

   
  

   

 

    

 
 

 
 

    
  

   

  

    

 
 

     

  

0 % 0 %50 % 50 %

CapEx CapEx

dont obligations souveraines* hors obligations souveraines*

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 
expositions souveraines.

applicables au gaz 
fossile

l’énergie 
nucléaire

Les activités 
habilitantes 

substantielle à la 

Les activités 
transitoires sont 

pas encore de solutions 

serre correspondent 

chiffre d’affaires 

dépenses 
d’investissement 

dépenses 
d’exploitation 
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Alignement sur la taxinomie (y compris 
les obligations souveraines)

Chiffre 
d’affaires 

CapEx OpEx

Alignement sur la taxinomie (hors 
obligations souveraines)

Chiffre 
d’affaires 

CapEx OpEx

Objectifs environnementaux % des investissements

 Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ?

% des investissements

 Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ?

% des investissements
2025 2024 2023
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  Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?

 Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ?

  Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquaient-elles 
à eux ?

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ?

ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 

durables sur le plan 
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Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?

 En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ?

 Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité 
visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues ?

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large ?

Les indices de 
référence sont des 
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